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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LOT-ET-GARONNE 

Direction Départementale des Territoires 
Service Territoires et développement 
Missions interministérielles 

  

Direction Régionale de l'Environnement 
de l'Aménagement et du Logement 
Nouvelte Aquitaine 
Unité départementale de Lot et Garvane 

Arrêté préfectoral n°47-2018-10-11-003 

relatif à la gestion des situations incidentelles ou accidentelles impliquant des 

installations classées de la société DE SANGOSSE à Pont-du-Casse 

Le Préfet de Lot-et-Garonne 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement, notamment le livre V ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu l'instruction gouvernementale du 12 août 2014 relative à la gestion des situations 
incidentelles ou accidentelles impliquant des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

Vu l’avis du 9 novembre 2017 relatif à la mise en œuvre de l’instruction du Gouvernement du 
12 août 2014 relative à la gestion des situations incidentelles ou accidentelles impliquant des 
installations classées pour la protection de l’environnement, ainsi que les listes actualisées des 
substances annexées ; 

Vu l'arrêté préfectoral d’autorisation n° du 27 janvier 2010 et les arrêtés préfectoraux 
complémentaires du 29 juillet 2010, du 11 juillet 2012, et 10 décembre 2012 réglementant les 
activités de la société DE SANGOSSE 

Vu les résultats du recensement des substances présentant des risques sanitaires aigus 
importants ou susceptibles de générer des incommodités fortes sur de grandes distances 
transmis le 13 décembre 2016 par la société De Sangosse ; 

Vu la transmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant en date du 21 septembre 2018 ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 1* octobre 2018 ; 

Vu l'information faite au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques le 4 octobre 2018 ;



Considérant que l’établissement exploité par la société De Sangosse sur la commune de 
Pont-du-Casse relève du seuil haut défini à l’article R.511-10 du code de l’environnement et 
est susceptible d'émettre dans l’atmosphère des substances présentant des risques sanitaires 
aigus importants ou est susceptible de générer des incommodités fortes sur de grandes 
distances ; 

Considérant que, conformément aux dispositions de l’articie R.181-45 du code de 
l’environnement, il y a lieu de prescrire la mise à jour du plan d’opération interne défini à 
l’article R.515-100 du code de l’environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE 

Article 1° — Objet 

La société DE SANGOSSE, dont le siège social est situé zone industrielle Bonnel, BP n°5 à 

PONT-DU-CASSE (47480), doit mettre à jour son plan d’opération interne suivant les 
modalités précisées à l’article 2, sous un délai de 1 an à compter de la notification du présent 
arrêté, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de Pont-du-Casse. 

Article 2 - Mise à jour du plan d’opération interne (POI) 

Le plan d'opération interne (POT) de l'établissement visé à l’article 1 doït comporter les 
informations permettant : 

> d'identifier les substances potentiellement émises en cas d’accident ou d’incident et 
susceptibles de générer des effets toxiques irréversibles en dehors des limites de propriété 
et atteignant des zones occupées par des tiers (recensées sur la base des conclusions des 
études de dangers) ou de générer des incommodités fortes sur des grandes distances (issues 

du retour d’expérience ou identifiées selon la méthodologie définie précisée dans l'annexe 
du présent arrêté). L'exploitant tient à jour la liste des substances identifiées qui est tenue à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

> de définir les dispositions spécifiques à mettre en œuvre sur site par l’exploitant lors 
d’incident/accident impliquant ces substances pour limiter autant que possible les 
émissions (produits inhibiteurs, produits absorbants, rideaux d’eau, pompage rapide des 
rétentions …) ; 
> 

> d'identifier les méthodes de prélèvement et de mesures disponibles et adaptées pour 
chacune de ces substances ; 

> d'identifier les modalités opérationnelles de prélèvement et de mesures selon la durée 
de l'événement ; 

> de préciser les modalités d’activation de la chaîne de prélèvement et d'analyses. 

Les éléments d’actualisation du POI sont transmis par l'exploitant à la Préfecture en vue de la 
mise à jour du PPI au titre de l’interface POI/PPI. 

Le plan d'opération interne mis à jour est transmis en deux exemplaires à l’inspection des 
installations classées ainsi que par voie électronique (version numérisée).



Article 3 - Méthodes de prélèvement et de mesure, et modalités opérationnelles 

Article 3.1 — Cas des événements qui ne sont pas susceptibles de durer dans le temps 

(moins d’une journée) 

L'exploitant identifie les dispositifs de prélèvement et de mesure adaptés aux substances et 
concentrations à détecter. 

L'exploitant se dote de dispositifs de prélèvement et de mesure simples à mettre en œuvre, en 
nombre suffisant. 

Il peut s'agir par exemple, des tubes colorimétriques (5 au minimum par substance) ou des 
sacs de prélèvement, ou des canisters. 

Ces dispositifs de prélèvement et de mesure doivent permettre de couvrir l’ensemble de la 
durée de l’événement et permettre sur demande, le cas échéant, de refaire un prélèvement par 
une personne tierce (laboratoire indépendant, AASQA, SDIS, ….) ou en présence d’une tierce 
personne (inspection des instaliations classées, AASQA, SDIS, ..). 

La chaîne de prélèvement et de mesure doit être précisée dans Le POI, en particulier si d’autres 
acteurs ont donné leur accord préalable (AASQA, SDIS, moyens mutualisés d'une 
plateforme, …) pour intervenir dans cette chaîne. 

Il est possible d’avoir un intervenant pour le prélèvement et un autre pour l'analyse ou la 
mesure. 

Article 3.2 — Cas des événements susceptibles de durer dans le temps (plus d’une 

journée) 

Dans ce cas, le recours systématique à un organisme indépendant pour la réalisation des 
prélèvements et mesures est exigé. 

A défaut de contractualiser avec un organisme indépendant, l’exploitant doit s’assurer la 
possibilité de pouvoir faire intervenir un laboratoire parmi au moins trois laboratoires 
différents, dont il s'est assuré être en capacité d’intervenir, à la fois en termes techniques et de 
délai (avec une mention non contractuelle du délai d’intervention pour le prélèvement / 
mesure qui peut être de plusieurs jours). 

Dans l’attente de la mobilisation du laboratoire, et durant les premiers temps de l'événement, 
l'exploitant met en place des modalités analogues à celles présentées au paragraphe 3.1 pour 
garantir que des prélèvements et des mesures puissent être effectués. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection la liste des laboratoires et les contrats mis en 
place. 

Article 3.3 — Cas général 

La plage de mesure des dispositifs de prélèvement et de mesure doit permettre de comparer la 
concentration mesurée aux seuils des effets potentiellement toxiques de la substance lorsque 
ceux-ci ont été déterminés.



Pour les substances susceptibles de générer des etiets toxiques irréversibles, au sens de l'arrêté 
du 29 septembre 2005 relatif à relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation, en dehors de limites de propriété et atteignant des zones occupées par des tiers à 
l'extérieur du site et non couvertes actuellement par une méthode reconnue de prélèvement 
et / ou de mesure, l'exploitant doit proposer, dans la mesure du possible, une méthode 
alternative de mesure de la concentration dans l'air (molécule traceur, méthode non normée 
mais permettant d'obtenir des résultats représentatifs). 

Les dispositifs retenus par Les exploitants doivent permettre dans la mesure du possible, d’une 
part de disposer d’échantillons conservatoires de la phase aiguë et d’autre part des mesures 
régulières des émissions accidentelles hors site pour confirmer l’efficacité des mesures prises 
et informer la population. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au maintien de la performance dans la durée 
des matériels de prélèvements (mobiles ou fixes). 

Il tient à jour une fiche de vic traçant les éléments à suivre (date de péremption, étalonnage, 
maintenance, remplacement, etc.) et le résultat des opérations. 

Article 4 - Sanctions 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraînent 
l’application des sanctions pénales et administratives prévues par Le titre VII du livre I du code 
de l’environnement. 

Article 5 — Délais et voies de recours 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, la présente décision est soumise 
à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative 
compétente, le tribunal administratif de Bordeaux dans les délais prévus à l’article R.181-50 
du même code : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date 
à laquelle la décision leur a été notifiée. 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L181-3 du 
même code, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage 
de cette décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si laffichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Le recours administratif ou contentieux ne suspend pas l’exécution de la décision contestée.



Article 6 —- Mesures de publicité 

En vue de l'information des tiers, les dispositions prévues à l'article R.181-44 du code de 
l’environnement sont mises en œuvre. 

À cet effet, sont notamment réalisées les actions suivantes. 

> une copie du présent arrêté est déposée en mairie de Pont-du-Casse et peut y être 
consultée ; 

> un extrait du présent arrêté, énumérant notamment ies motits et considérant principaux 
qui fondent la présente décision, ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, est affiché à la mairie de Pont-du-Casse pendant une durée minimale d’un mois. 
Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l’autorisation. 

Le présent arrêté est également tenu à la disposition du public à la préfecture aux jours et 
heures ouvrables. 

Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de la société De Sangosse, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département de Lot-et-Garonne. 

Article 7 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne, la directrice départementale des 
territoires de Lot-et-Garonne, la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et 
du logement, la directrice de l'agence régionale de santé, le directeur départemental des 
services d'incendie et de secours, ainsi que les inspecteurs de l’environnement habilités des 
services précités, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont copie est notifiée à l'exploitant. 

Agen, le 4 1 gcT. 2018 

Ce : 
= 

Patricia WILLAERT
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